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Salle de presse
Bell Aliant annonce les résultats de son troisième trimestre  

Halifax (N.-É.) – Le jeudi 1 novembre 2007 – Le Fonds de revenu Bell Aliant Communications régionales (« Bell Aliant »
ou le « Fonds »)1 (TSX : BA.UN) a déclaré aujourd’hui des distributions à ses porteurs de parts de 90,5 M$, soit 
0,705 $ par part pour le trimestre terminé le 30 septembre 2007.

Le tableau suivant présente les faits saillants2 du troisième trimestre de Placements Bell Aliant Communications
régionales, société en commandite :

« Nos résultats pour le troisième trimestre sont conformes à nos attentes et nous dirigeons vers l’atteinte de nos 
objectifs pour 2007, » a déclaré Stephen Wetmore, président et chef de la direction. « Je suis par ailleurs heureux 
que ce trimestre ait marqué le début d’un cadre réglementaire plus positif pour le service local. Nous avons déjà 
pris des mesures en réaction à ce changement afin de présenter de nouvelles offres à nos clients, qui continueront 
de profiter fait que nous soyons en mesure de répondre plus rapidement et efficacement à leurs besoins à l’intérieur
de ce cadre. »

Faits saillants du troisième trimestre de 2007 :
• Les produits d’exploitation ont augmenté de 12,8 M$ (1,6 pour cent) au cours du troisième trimestre de 2007, 

comparativement à la même période de l’année précédente, grâce à la forte croissance des produits provenant 
des services de données et des services Internet (9,0 pour cent).

• Les produits provenant des services Internet se sont accrus de 5,5 M$ au cours du trimestre, la clientèle des 
services Internet haute vitesse ayant connu une hausse de 19,0 pour cent par rapport à l’exercice précédent. 
Les produits provenant des autres services de données ont augmenté de 9,6 M$ (10,6 pour cent) par rapport 
à la même période de l’année dernière.

• Les produits provenant des services de technologie de l’information se sont accrus de 3,7 M$ au cours du 
trimestre, comparativement à la même période de l’année dernière, grâce à une hausse des ventes de matériel 
informatique et de logiciels.

• Les produits provenant du service local et du service interurbain ont diminué de 6,0 M$ (1,6 pour cent) et de 
4,5 M$ (3,5 pour cent), respectivement, au cours du troisième trimestre de 2007, comparativement au troisième 
trimestre de 2006. Les produits provenant des services d’accès au réseau (« SAR ») ont chuté de 3,1 pour cent 
par rapport à la même période de l’année dernière, les baisses nettes de 20 676 relatives aux SAR au troisième 
trimestre de 2007 représentant une baisse d’environ 7,0 pour cent par rapport aux baisses enregistrées aux 
premier et deuxième trimestres de 2007.

• La hausse des produits, la compression des coûts réalisée grâce à une meilleure productivité et à la diminution de 
l’impôt sur le capital provincial se sont traduites par une hausse du BAIIA de 5,7 M$ (1,6 pour cent) au troisième 
trimestre de 2007 comparativement à la même période de l’année dernière.

• Conformément à ce qui était prévu au plan d'affaires de Bell Aliant, l’encaisse distribuable a diminué de 8,3 M$ 
(4,5 pour cent) au troisième trimestre de 2007 comparativement à la même période en 2006 en raison de la 
hausse des dépenses en immobilisations. L’accélération, par Bell Aliant, de la mise en œuvre de la technologie de 
la fibre optique jusqu’aux nœuds (« FTTN ») au troisième trimestre est en grande partie responsable de la hausse 
de 8,0 M$ (6,1 pour cent) de l’ensemble des dépenses en immobilisations, comparativement à la même période 
en 2006.

Pro forma 
Réel depuis  depuis le 

Réel Pro forma Variation  en le début de  début de  Variation en 
(En millions de dollars) T3 2007 T3 2006 pourcentage l’exercice 2007 l’exercice 2006 pourcentage

Produits d’exploitation 837,9 825,1 1,6 % 2 514,7 2 461,9 2,1 %
BAIIA3 372,4 366,7 (1,6) % 1 080,0 1 082,8 (0,3) %
Dépenses en immobilisations 140,2 132,2 6,1 % 398,9 386,4 3,2 %
Flux de trésorerie distribuables4 (compte tenu 

des dépenses relatives à la technologie de 
la fibre optique jusqu’aux nœuds) 177,6 185,9 (4,5) % 531,9 536,1 (0,8) %
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• Au cours du premier trimestre de 2007, Bell Aliant a lancé une offre publique de rachat dans le cours normal des 
activités (l’« offre publique de rachat ») qui lui permet de racheter, au cours à la TSX, jusqu’à 13,7 millions de parts 
en circulation de Bell Aliant d’ici le 27 février 2008. À la fin du mois de septembre 2007, 10,5 millions de parts 
avaient été rachetées aux fins d’annulation, essentiellement grâce au produit tiré de la vente de la participation 
de Bell Aliant dans l’actif des Services d’annuaire d’Aliant réalisée plus tôt cette année. Les rachats aux termes de 
l’offre publique de rachat ont maintenant cessé.

• Au cours du troisième trimestre, le CRTC a rendu plusieurs décisions ayant trait aux demandes d’abstention de 
réglementation du service téléphonique résidentiel et commercial local présentées par Bell Aliant. Le CRTC a 
approuvé l’abstention de réglementation dans un certain nombre de circonscriptions dans le Canada atlantique et 
a par ailleurs approuvé sous condition l’abstention de réglementation dans un certain nombre de circonscriptions 
en Ontario, au Québec et dans le Canada atlantique, cette approbation étant conditionnelle au respect de certaines 
normes de qualité concurrentes déterminées.

• Au cours du trimestre, Bell Aliant a comptabilisé des frais de restructuration de 20,8 M$ de moins que le BAIIA, 
ceux ci étant attribuables à la réduction des coûts engagés afin de faire progresser les initiatives de l’entreprise au 
chapitre de la productivité.

Conférence téléphonique des analystes
Il est possible d’écouter en direct une diffusion Web de la conférence téléphonique à la section « Relations avec les
investisseurs » du bell.aliant.ca. Une retransmission différée de la diffusion Web sera disponible sur le site Web pendant
un an.

Déclarations prospectives
Le présent communiqué contient des déclarations prospectives qui ont trait à des événements, des résultats, des 
circonstances ou des attentes futurs prévus, notamment l’incidence que devrait avoir l’abstention de réglementation
sur nos activités. À moins d’indication contraire, les déclarations prospectives décrivent nos attentes au 
1er novembre 2007. Ces déclarations sont fondées sur les opinions de la direction à l’égard d’événements futurs, dont
bon nombre sont, par leur nature, fondamentalement incertains et indépendants de la volonté de la direction. Elles 
ne représentent aucune garantie de rendement futur et sont assujetties à de nombreux risques et incertitudes qui 
sont difficilement prévisibles et à des hypothèses qui peuvent se révéler inexactes, notamment des hypothèses 
ayant trait à l’incidence éventuelle de l’abstention de réglementation sur nos activités. Les hypothèses utilisées et les 
facteurs de risque pris en compte dans la préparation des déclarations prospectives sont détaillés davantage dans 
le rapport de gestion de Bell Aliant Communications régionales, société en commandite pour la période terminée le 
31 décembre 2006, en sa version mise à jour par les rapports de gestion de celle ci pour les premier, deuxième 
et troisième trimestre de 2007, qu’on peut consulter sur le site du Fonds de revenu Bell Aliant Communications
régionales au www.bell.aliant.ca ou sur www.sedar.com. Sauf lorsque la loi le prescrit, nous déclinons toute intention
ou obligation de mettre à jour ou de réviser l’une ou l’autre de ces déclarations prospectives, que ce soit à la 
lumière de nouvelles informations, d’événements futurs ou autrement. Le lecteur ne doit pas se fier indûment à toute
déclaration prospective.

À propos de Bell Aliant
Bell Aliant (TSX : BA.UN) est l’un des plus importants fournisseurs de services de télécommunications régionaux 
en Amérique du Nord. Par l’intermédiaire de ses entités actives, la société offre aux consommateurs de six provinces
canadiennes des services novateurs en matière d’information, de communications et de technologie, y compris les 
services vocaux, la transmission de données, le service Internet, les services de vidéo et des solutions d’affaires à valeur
ajoutée. Par l’intermédiaire de ses bureaux xwave, Bell Aliant fournit également des services professionnels de TI au
Canada et aux États-Unis. Les 10 000 employés de Bell Aliant se dévouent pour offrir choix, commodité, ainsi qu’un
service à la clientèle de la plus haute qualité.

1 Bell Aliant a débuté ses activités le 7 juillet 2006, à la suite de la réalisation du plan d’arrangement d’Aliant inc. (« Aliant ») (le « plan
d’arrangement »), dont il est question dans la circulaire d’information de la direction d’Aliant du 14 avril 2006. La totalité du bénéfice de 
Bell Aliant provient de sa propriété indirecte de Placements Bell Aliant Communications régionales, société en commandite et de Fiducie 
Bell Nordiq. Les résultats de Placements Bell Aliant Communications régionales, société en commandite combinent les anciens services 
téléphoniques fixes au Canada Atlantique, la technologie de l’information et les autres activités d’Aliant et les anciens services téléphoniques
fixes de Bell Canada offerts dans ses territoires régionaux de l’Ontario et du Québec ainsi que sa participation indirecte dans Télébec, société
en commandite et NorthernTel, société en commandite.

2 Dans le but de fournir des comparaisons significatives sur 12 mois, Bell Aliant a fourni des résultats pro forma pour toutes les 
périodes, rajustés afin de refléter les activités de Placements Bell Aliant Communications régionales, société en commandite comme si le plan
d’arrangement avait été réalisé le 1er janvier 2006.

3 Le BAIIA, mesure non conforme aux PCGR, est défini comme le bénéfice d’exploitation avant les intérêts, les impôts sur le revenu, la 
dotation aux amortissements, le coût net des régimes d’avantages sociaux et les frais de restructuration et autres frais.

4 Les flux de trésorerie distribuables, mesure non conforme aux PCGR, sont définis comme étant les flux de trésorerie tirés des activités 
d’exploitation auxquels s’ajoutent des postes d’exploitation financés au moyen de réserves de caisse ou d’emprunts, comme le fonds de 
roulement, la capitalisation du déficit des régimes de retraite, les frais de restructuration et les impôts en espèces en sus des niveaux 
normalisés, plus les provisions actuelles au titre d’impôts sur le revenu futurs, moins les dépenses en immobilisations et la partie des flux de
trésorerie distribuables attribuable aux participations minoritaires (à l’exception de Bell Canada et de BCE inc.) dans les filiales contrôlées.
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